
SERVICE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE
DE LA POLICE NATIONALE

Pôle gestion des ressources matérielles et financières

Bureau des marchés publics et de l’administration immobilière

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE DU 06 Mars 2025

RÉFÉRENCE : N°971-PREF-SATPN-2025-MAPA-AI-02 

Lot n°03 du précédent marché n° 971-PREF-SATPN-2024-AOO-AI-02 déclaré sans suite pour
des motifs ne résultant pas d’une infructuosité de la procédure 

Ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la commande
publique

Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 modifié portant partie réglementaire du Code de la
commande publique 

Décret 2022-1683 du 28 décembre 2022 

Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du CCAG/FCS

NOM ET QUALITÉ DE LA SIGNATURE DU POUVOIR ADJUDICATEUR :
État − Ministère Intérieur − préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe ou son représentant

NOM ET ADRESSE DE L’ORGANISME ACHETEUR :
Service Administratif et Technique de la Police Nationale −267, Allée Maurice Micaux − B. P. 466 –
97 108 Basse-Terre Cedex

OBJET DU MARCHE :
La présente consultation a pour objet les prestations d’entretien et de nettoyage des espaces verts des
services de la police nationale de Guadeloupe.

PROCÉDURE : Le présent marché est passé selon la procédure adaptée. 

TYPE : Marché de Service

CODE CPV : 
77310000-6 (Entretien des espaces verts) et 77340000-5 (Élagage des arbres et taille des haies).

DATES DE VISITE AU CHOIX : 
Le jeudi 20 mars 2025 à 
SOIT                                         
Le vendredi 28 mars 2025 à 
- 08h30 : SATPN - sis 267, allée Maurice Micaux  à 97 100 Basse-terre
- 09h30 : Hôtel de Police - sis au Champ d’Arbaud  à 97 100 Basse-terre

DURÉE ET EXÉCUTION DU MARCHE :                                                                                                

Le marché prendra effet à compter de la notification jusqu’au 31 décembre 2025. Le marché pourra être 
reconduit annuellement, par décision tacite du pouvoir adjudicateur, par période d’un an et ce, jusqu’au 
31 décembre 2028. 
Au cas où la périodicité ne serait pas respectée, le règlement des prestations sera effectué au prorata 
temporis. Un ordre de service sera adressé au titulaire pour le début d’exécution des prestations.

DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 
Le délai de validité des offres est de 180 jours.
Il court à compter de la réception de l’offre du candidat par la maîtrise d’ouvrage.
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DÉCOMPOSITION : Allotissement  

Le présent marché est composé de trois lots – numérotés de 01 à 03. Lot 03  a été déclaré sans suite pour
des motifs ne résultant pas d’une infructuosité de la procédure.

Les prestations concernant chacun des sites figurent dans les annexes jointes au présent CCP et tableaux 
d’engagement :

Lot n°3 : entretien et nettoyage des espaces verts des sites
- SATPN, sis 267, allée Maurice Micaux – 97 100 Basse-Terre.
- Hôtel de police sis au Champ d’Arbaud – 97 100 Basse-terre.

Les services relatifs au lot 3 (Direction Territoriale de la Police Nationale et Service administratif de la Police 
Nationale) sont appelés à déménager dans le courant de l’année 2025.
En raison de l’affectation des services dans le nouvel hôtel de police, un ordre de service fixera la date de 
démarrage des prestations du site du Champ d’Arbaud – 97 100 Basse-terre.

DATE D’EFFET DU MARCHÉ : À titre indicatif, le marché commencera le 01 juin 2025.

LIEU D’EXÉCUTION : Ville de Basse Terre, 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 
Se  référer  au  dossier  de  consultation  (DC)  à  retirer  sur  la  plate-forme  de  l’État  (PLACE) :
https://www.marches-publics.gouv.fr
Les candidats ne doivent pas faire l’objet d’une interdiction de soumissionner.
Les  candidats  devront  justifier  de  leur  aptitude  à  exercer  l’activité  professionnelle,  de  leur  capacité
économique et financière ou de leurs capacités techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution du
marché.

CRITÈRES DE JUGEMENT DES OFFRES :
L’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue en fonction des critères hiérarchisés et pondérés
comme suit dès lors que les certificats énumérés à l’article auront été produits :

Critères d’attribution État  du
critère

Note par critère Coefficient sur 100

1.  Prix  des
prestations

Prix du candidat    x  %
Prix le moins disant

60

2.  Valeur  technique  de
l’offre

Note méthodologique détaillant
l’organisation et moyens mis en œuvre

pour l’exécution des prestations

40

(Se référer au règlement de consultation)

DATE  LIMITE  DE  RÉCEPTION  DES  CANDIDATURES  ET  DES  OFFRES  sur  le  site
dématérialisé de l’État PLACE le lundi 14 avril 2025 à 12 heures précises, heure de Guadeloupe.

CONTACT : PLACE  : https://www.marches-publics.gouv.fr
Toutes questions relatives au marché devront être transmises obligatoirement par la voie dématérialisée
sur le site des marchés publics de l’État (PLACE) au plus tard 10 jours avant la date de remise des plis.
Une réponse leur sera apportée 6 jours avant le dépôt des plis.

Toutes questions par mail ou demande téléphonée sont prohibées, sauf en cas de problème technique
avère de la plateforme PLACE.

Les candidats qui ne s’inscrivent pas sur le site dématérialisé de l’État ne pourront pas être informés des
modifications ou réponses apportées aux questions posées.

ORGANISME CHARGÉ DES PROCÉDURES ET INTRODUCTION DES RECOURS :

Tribunal  administratif  de  Basse-Terre  −  34 ,  chemin  des  Bougainvilliers  −  Cité  Guillard  –
97 100 Basse-Terre Cedex − Tél : 0590.38.49.00 – Fax 0590.81.96.70.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr
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